
GATT/AIR/UNNUMBERED 2} OCTOBRE 1973 

OBJET; DEPITS DE DOUANE ACCESSOIRES APPLIQUES PAR L'INDE 

n 

A SA REUNION D'OCTOBRE 1 9 7 3 , LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE UNE 
DEMAHDE DU GOUVERNEMENT INDIEN QUI SOUHAITAIT ETRE RStfcffi DE SES OBLIGATIONS 
AU TITRE DE L'ARTICLE I I DE L'ACCORD GENERAL DANS LA MESURE NECESSAIRE POUR 
PERMETTRE A L'INDE D'APPLIQUER LE DROIT DE DOUANE^PESSOIRE DONT L'INSTITUTION 
A TITRE TEMPORAIRE A ETE NOTIFIEE DANS LE D O C U M E N T E R A . 

LE CONSEIL EST CONVENU DE RECOMMANDER A U f Ë A T I E S CONTRACTANTES D'ACCORDER 
UNE DEROGATION ET IL A EXAMINE LE TEXTE D'UN PBWET DE DECISION, QUI A ETE 
DISTRIBUE SOUS LA COTE C/W/225. LE CONSElfc A MODIFIE LE TEXTE DE CE PROJET EN 
AJOUTANT DANS LE DEUXIEME ALINEA DU PREAîfiULEI LES MOTS "EN MATIERE DE DEVELOP
PEMENT" APRES LES MOTS "BESOINS IMPERIEUX>-KE FAÇON QUE CETTE PARTIE DU 
PARAGRAPHE SE LISE COMME SUIT: "AFIN DE MOBILISER DES RESSOURCES DESTINEES 
A PERMETTRE DE FAIRE FACE A DES BESOINS IMPERIEUX EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT". 
LE CONSEIL A RECOMMANDE AUX PARTIES CONTRACTANTES D'ADOPTER LE PROJET DE 
DECISION AINSI MODIFIE. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS 
DE LEUR GOUVERNEMENT. UN 
(L/3934) ET LE PROJET D E D: 
SONT DISTRIBUES CI-JOINT 
REPRESENTEES A LA REUNION 
DE SE PRONONCER SUR 
REMPLI POUR LE 15 NO 

SISTAIENT A CETTE REUNION ONT VOTE AU NOM 

G 

LATKE DE LA DEMANDE DU GOUVERNEMENT INDIEN 
Sib» (C/W/225), AINSI QU'UN BULLETIN DE VOTE, 
'ARTIES CONTRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS 
CONSEIL. LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES 
ISION ET DE RENVOÏER LE BULLETIN DE VOTE DUMENT 

1973 AU PLUS TARD. 

0. LONG 


